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Présentation du territoire  

1.1 Présentation  

Située entre les  villes de St Etienne ( 51km) et de Lyon (4 4 km), Saint Laurent 

de Chamousset  fait partie des centralités  des Monts du lyonnais .  

Ainsi elle  remplit son rôle  de pôle dõanimation avec une importante  

densité de commerces, services, emplois pour les communes plus rurales  

avoisinantes.  

  

Quelques données communales  
Commune intégrée au territoire :  

¶ De la Communauté de communes des Monts du Lyonnais  

¶ Du SCoT et du PLH des Monts du Lyonnais  

 

Ses limites territoriales sont définies par les communes suivantes :  

¶ Au Nord : Longessaigne et Saint Clément les Places  

¶ Au Sud : Les halles et Saint Genis lõArgenti¯re 

¶ ë lõOuest : Les halles 

¶ ë lõEst : Brullioles et Brussieu 
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1.1 La hiérarchie des normes  

Il faut rappeler que le PLU doit prendre en compte ou être compatible , 

selon la hiérarchie des normes règlementaires, avec différents documents 

de planification ou politiques sectorielles de rang dit supérieur.  

En pr®sence dõun SCOT, comme cõest le cas pour la commune avec le 

SCOT des Monts du lyonnais , seuls les articles L131-4 et L131-5 du Code de 

lõUrbanisme sõappliquent.  

Article L131 -4 du Code de lõUrbanisme 

 Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les 

cartes communales sont compatibles avec :  

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141 -1 ; 

 2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi 

n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l'État ;  

3° Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214 -1 du code des transports ;  

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302 -1 du code 

de la construction et de l'habitation.  

Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la 

construction de plus de logements que les obligations minimales du 

programme local de l'habitat n'en prévoient.  

 

Article L131 -5 du Code de lõUrbanisme 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu sont 

compatibles avec le plan climat -air-énergie territorial prévu à l'article L. 

229-26 du code de l'environnement, les plans locaux de mobilité prévus à 

l'article L. 1214 -13-2 du code des trans ports et les plans locaux de mobilité 

prévus pour la région d'Ile -de -France à l'article L. 1214 -30 du code des 

transports.  

Ils prévoient que les plans locaux d'urbanisme doivent être compatibles ou 

prendre en compte les documents suivants quand ils existent.  
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1 Analyse paysagère  

1.1 Contexte général  

Lõatlas des Paysages de Rh¹ne Alpes 

La région Rhône Alpes a effectué une étude globale de ses paysages. La 

grande diversité des paysages Rhône -alpins a été organisée en 301 unités 

paysagères regroupées en 7 «  familles  » de paysages selon un point de 

vue plus sociologique que géographique.  

La commune de Saint -Laurent -de -Chamousset est à cheval sur 3 unités 

paysagères  qui font toutes parties de la famille des « Paysages agraires  » 

définis comme « une toile de fond familière  ».  

Il sõagit dõun paysage de campagne vallonn®e qui garde encore un 

caract¯re relativement bucolique, malgr® le grignotage de lõhabitat 

moderne. Cependant cet habitat r®sidentiel qui cherche la vue sõinstalle 

sur les points hauts, devient de plus en plus visi ble, et a tendance à 

banaliser le paysage. Les objectifs de qualité paysagère vont dans le sens 

dõune meilleure int®gration des constructions neuves (implantations, 

couleurs, haies avec essences locales é).  

V Unité 011-L-R ð Vallons de lõOuest du Tararais (43 027 ha)  

Identification  : « Une campagne souple et verte, une succession de monts 

et de vallons aux pentes plus ou moins accentuées, couverts de vert 

tendre des prairies. Des ruisseaux serpentent calmement les bords, suivis 

d'arbres de hauts jets. Sur les hauts d'une pente, la si lhouette d'un village 

apparait au détour de la route, avec la tour carrée de son église. De gros 

bâtiments de fermes, en granit rose ou pisé, parsèment, et jalonnent très 

régulièrement le panorama, en cime, ou mi -pente.  » 

 

V Unité 043-R- Vallons de lõest du Tararais (18 738 ha)  

Identification  : Lõunit® est d®limit®e au Sud-Est par la vallée de la Brévenne 

et au Nord par les Monts du Beaujolais. La tonalité générale est agricole 

avec un caractère plus viticole au nord proche du beaujolais, et 

davantage moyenne montagne avec des vergers et de lõ®levage bovin, 

au Sud où se trouve St laurent de Chamousset.  

Les boisements dominent les hauteurs. Les bourgs sont regroupés autour 

du clocher, avec une tendance ¨ lõ®talement pavillonnaire. Les corps de 

ferme imposants jalonnent les coteaux. Quelques activités industrielles se 

maintiennent.  

Transformation  : la transformation «  naturelle  » du paysage est lente mais 

peut °tre boulevers®e par lõimpact de nouvelles infrastructures comme 

lõA89 au Nord lõunit®. 

Objectifs de qualité paysagère  : elle est particulièrement à surveiller le 

long de la RN7. La qualit® architecturale de lõhabitat r®sidentiel est 

également importante.  

V Unité 033-R-L ð Vall®e de la Br®venne et de lõAnzieu (14 349 ha)  

Identification  : La vallée de la Brévenne dessine un paysage tout en 

longueur. Les visions sont conditionnées par cet axe longitudinal, attirées 

par les crêts et les abords boisés des collines environnantes qui ferment les 

horizons. La vallée est globalement agricole ave c encore un certain 

nombre de haies bocagères, mais marquée par des activités minières 

anciennes et industrielles actuelles.  

Transformation  : lente par rapport au passé et aux transformations dues à 

lõactivit® mini¯re 

Objectifs de qualité paysagère  : Le maintien des activités agricoles est 

indispensable pour pr®server lõouverture des paysages et lõaspect jardin® 

de la campagne. Le mitage doit être contenu.  
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La place de St laurent -de -Chamousset dans le paysage du 

SCOT des Monts du Lyonnais  

Source  : SCOT des Monts du Lyonnais - Agence dõurbanisme de lõaire m®tropolitaine 

Lyonnaise et de la région stéphanoise.  

Le diagnostic paysager du SCOT a permis dõaffiner la perception des 

paysages . Il en ressort que le paysage  des Monts du Lyonnais  est perçu 

comme  

- Un paysage très habité  avec de nombreuses fermes isolées, et un 

relief qui crée beaucoup de co -visions 

- Un paysage doux , vallonné ou doucement accidenté avec un 

relief assez homogène. Un paysage calme, sans oppression avec 

peu de grandes forêts et de versants abrupts., les dégagements 

visuels sont fréquents  

- Un territoire dynamique , pleinement exploité (peu de friches, 

entreprises innovantes)  

- Un paysage industriel  ancien et actuel bien visible, aussi bien pour 

les zones dõactivit®s que pour les pratiques agricoles intensives 

(stabulation, ensilage é) 

- Un paysage carrefour , sous lõinfluence des vall®es de la Loire et du 

Rhône, des agglomérations de St Etienne et Lyon.  

La commune de St laurent de Chamousset est  

- caractérisée comme village carrefour perché  

- traversée par un des 3 axes vitrines  identifiés  : la D4, soit une 

« Route principale dõ®changes avec les territoires voisins et dont 

lõimplantation offre une lecture de la structure paysag¯re globale 

du territoire, ¨ savoir une appr®hension dõune ou plusieurs entit®s 

paysagères  » 

- traversée par un ensemble de lignes de crêtes secondaires qui 

rend toute extension urbaine sensible et les enjeux paysagers 

importants  

- riche de 2 lieux de points de vue  intercommunaux à protéger, 

identifier et valoriser  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Typologie des bourgs ð ScoT diagnostic  
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Le SCOT met lõaccent sur lõimportance des points suivants  : 

- le traitement des lisières de village , dont la diversité doit être 

préservée et qualifiée  

- la fragilité des têtes de vallons  à gérer et aménager  

- les entrées de ville  qui doivent être traitées en séquences 

paysagères lisibles et où les percées visuelles doivent être valorisées  

- la restructuration des zones pavillonnaires  pour «  faire rue  » 

- minimiser lõimpact environnemental et visuel des zones dõactivit®s 

en soignant les abords et les acc¯s et partageant mieux lõespace 

public  

- hiérarchiser les voiries 

- des « petits lieux dõam®nit® paysag¯re » à préserver et 

développer  : bancs, tables de pic -nic, boulodromes, jeux pour 

enfants, petits parcs publics, squares, jardin cultivé visible du 

public, places, trottoirs, sentes, chemins.  

- des lieux de loisirs  à développer : chemins de randonnée, lieux de 

promenade dans les bois, lieux de pêche, lieux de visibilité des 

cours dõeau et des retenues 

Une strat®gie dõam®nagement des routes touristiques doit être mise en 

place, dõo½ la question du traitement des lieux dõaccueil le long des 

routes.   

La qualification des cïurs urbains est à étendre par la valorisation visible 

du patrimoine architectural et urbain, lõam®nagement des continuit®s 

piétonnes, la lisibilité des accès aux commerces.  

Lõactivit® agricole est en grande partie orientée vers la production laitière. 

Cependant cette pratique spécialisée a réussi à modeler un paysage 

diversifié du fait de la diversité des cultures fourragères, la densité 

dõexploitations de taille modeste et le petit parcellaire. On aboutit à un 

paysage mosaïque  de grande qualité visuelle que le relief des collines 

permet dõappr®cier en de nombreux points.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Valoriser la singularité des paysages des Monts du Lyonnais  » - Document d 

ôOrientations G®n®rales du SCoT 
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Le Plan Paysage des Monts du Lyonnais  

Source  : Plan Paysage des Monts du Lyonnais ð Syndicat mixte des Monts du Lyonnais / Isabel 

Claus, ingénieure -paysagiste, Atelier Urba -Site, Bazar Urbain, urbanistes.  

Une ç ®tude de caract®risation de lõidentit® paysag¯re des Monts du 

Lyonnais »  a été portée par le Syndicat mixte du SCOT des Monts du 

Lyonnais, avec le soutien financier de la Région Rhône -Alpes, et réalisée 

en interne.  

Dans le cadre de lõappel ¨ projets Plan de paysage 2013, lanc® par le 

Minist¯re de lõEcologie et du D®veloppement Durable, la candidature des 

Monts du Lyonnais fut retenue, ouvrant droit à une subvention pour la 

réalisation de ce plan.  

Les ®lus des Monts du Lyonnais ont engag® concr¯tement lõ®laboration 

dõun Plan de Paysage  en 2015 afin de  

- Définir une stratégie et des objectifs de qualité paysagère  

- D®terminer un programme dõactions pour mettre en ïuvre la 

politique du territoire en matière de paysage  

Parallèlement à cette démarche un film documentaire «  Paysages en 

perspectives, les Monts du lyonnais  », a été réalisé afin de sensibiliser le 

public aux spécificités du paysage.  

Extraits de la Stratégie paysagère  : 

- Créer une synergie paysage et énergie  

- Accueillir un tourisme vert de proximité  

- Qualifier lõexistant et tous projets urbains  

o Offrir à nos lisières, limites et entrées de village, des qualités 

dõusages, de vie et dõimages 

o R®parer nos zones dõactivit®s, int®grer tout nouveau projet 

dans une logique « gagnant -gagnant » pour les entreprises 

et le territoire  

o Sõengager ¨ faire de toute extension urbaine, un atout pour 

le paysage  

o Poursuivre la requalification des espaces publics des 

centres de villages et lõ®tendre aux faubourgs 

 

- Préserver nos paysages de relief et nos paysages agricoles  

o Ma´triser lõ®volution de nos lignes de cr°te et pr®server nos 

secteurs de fortes co -visibilités 

o Reconquérir nos têtes de vallon (urbaines, agricoles et 

naturelles), patrimoine naturel méconnu  

o Renforcer le suivi architectural et paysager des bâtiments 

et équipements agricoles ainsi que leurs abords  

o Aider au maintien de lõautonomie fourrag¯re des 

exploitations agricoles, garante de la diversité de nos 

paysages  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dynamique dõ®volution du 

bourg de St Laurent -de -

Chamousset ð SCoT des Monts 

du Lyonnais  
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Les grands paysages perçus  

Comme on lõa vu pr®c®demment, la commune est ¨ lõintersection de 

longues lignes de crêtes qui forment la frontière de grandes entités 

paysagères.  

Ainsi les vues sont orientées  : 

- vers les Alpes au Nord  

- vers les Monts du Forez ¨ lõOuest 

- vers les Monts du Lyonnais au Sud  

Le bourg de St laurent -de -Chamousset est situé sur un éperon en bout de 

ligne de crête et globalement orienté vers le Sud.  

Cette situation en carrefour est une des grandes richesses mais aussi une 

fragilité du paysage  par la perception offerte sur toute évolution du bourg.  
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1.2 Les entités paysagères  

Les entités paysagères  correspondent à des portions de territoire ayant 

des caractéristiques paysagères spécifiques. La délimitation de ces entités 

sõappuie sur des motifs naturels (relief et ruptures de pente, lignes de 

cr°tes, boisements, cours dõeau é) et artificiels (zones b©ties, routes é). 

Ces reliefs déterminent des portions de paysages qui correspondent à des 

ambiances différentes.  

Déterminer les entités paysagères du territoire permet de caractériser ce 

qui fait lõidentit® locale de chaque zone, dõen faire ressortir les atouts et les 

fragilit®s. Ce diagnostic permet dans la suite de lõ®tude dõ®laborer un 

zonage et un règlement qui p uissent  valoriser et préserver le paysage 

communal.  

La vallée de la Brévenne  : un paysage linéaire  

La vallée de la Brévenne constitue la limite Sud de la commune. La RD 389 

suit le fond de cette longue vallée, relativement encaissée à cet endroit 

et bordée de pentes boisées.  

On se trouve dans un paysage linéaire où la vue est guidée par la route et 

limitée par les pentes boisées qui semblent inaccessibles.  

Le paysage est fortement marqu® par lõimpact de la carri¯re de roche 

massive situ®e ¨ lõintersection de la vall®e de la Br®venne et du vallon du 

ruisseau Coquart.  

Lõimpact visuel est d¾ ¨ la fois ¨ la carri¯re qui met la roche a nu, mais aussi 

aux infrastructures sous lesquelles on passe («  pont  » de transport des 

matériaux).  

Le circuit sur le coteau est également bien visible.  

 

 

 

 

 

Le giratoire D389/D101 mat®rialise lõentr®e du territoire, mais cõest bien 

toute lõentit® qui participe ¨ lõimage communale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paysage linéaire de la RD 389 et giratoire D 101  

Passage sous les installations de la carrière avec effet 

de « porte  » 

Impact visuel de la carrière de roche massive le long 

de la RD101  
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Le cirque du Coquart  

Cette portion de territoire correspond à la vallée du Coquart, affluent de 

la Brévenne. On traverse un paysage agricole encore bocager, marqué 

par les prairies dõ®levage encadr®es de haies et par des portions de bois. 

Les fermes en pierres et quelques hame aux ponctuent les pentes. Au Sud, 

la limite visuelle est donnée par les crêtes boisés de la vallée de la 

Brévenne.  

La RD101 épouse les lignes de niveau pour finir par tourner complètement 

autour de la tête du vallon et proposer des vues en balcon vers le Sud. Puis 

en sortant du vallon une vue spectaculaire de la silhouette du bourg qui 

sõ®tire sur la cr°te. 

Lõimpact visuel de la carri¯re au milieu des pentes bois®es reste sensible, 

m°me en vision plus lointaine. Lõextension urbaine pavillonnaire en 

direction de Combaroux devrait rester limitée afin de ne pas impacter 

davantage le paysage.  

Lõenjeux paysager est de pr®server ce paysage bocager identitaire tout 

en valorisant les vues.  

Les vallons boisés du Nord  

Ils correspondent au Nord du territoire et sont marqués par les bois de 

feuillus beaucoup plus nombreux quõailleurs, qui occupent les sommets et 

descendent sur les pentes. L¨ aussi lõurbanisation traditionnelle est 

dispersée sous forme de de belles fermes en pierres.  

La propriété du château de Chamousset occupe une grande partie de 

cette entité. Le château lui -même est niché dans le creux du vallon et ne 

se d®couvre quõau dernier moment. On en a cependant une belle vue 

depuis la RD4 à proximité du château de la Bourdelière.  

Lõenjeux paysager est de pr®server ce paysage rural et bois® en ®vitant 

lõinsertion de nouvelles constructions qui seraient tr¯s impactantes, en 

particulier dans les axes de vue du château de Chamousset.  

Par ailleurs lõimpact des plantations de r®sineux dans les bois de feuillus est 

sensible : effet «  timbre -poste  », coupes à blanc, appauvrissement des 

sous-bois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D 101 ð Vue spectaculaire sur le bourg en tête de vallon  

Vue depuis la RD 101  : vallon champêtre et impact de la 

carrière  

Le Ch©teau de Chamousset dans lõ®crin des vallons bois®s 
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Le vallon de St Laurent  

Il correspond au vallon central de la commune où se trouve le bourg, 

largement ouvert vers le Sud.  

Le bourg sõest install® ¨ lõintersection de 2 lignes de cr°tes, en situation de 

promontoire, ce qui implique une  grande sensibilité aux impacts visuels et 

une importance de la préservation de la silhouette identitaire depuis les 

points de vue (D4, Vermont) . 

La couronne verte agricole qui ceinture le bourg forme lõ®crin qui met la 

silhouette bâtie en valeur, et doit absolument être protégé.  

On constate que lõ®talement pavillonnaire a ç rempli  » tout le bout de la 

colline/éperon mais avec une certaine organisation  : 

- cohérence des lignes de toits dans le sens des courbes de niveau  

- densité des habitations qui forment un «  bloc ville  » en continuité 

du centre ancien  

Lõ®talement pavillonnaire qui commence ¨ sortir de la couronne 

(extensions SE et NO) est plus inquiétant car il sort du «  bloc ville  » et vient 

brouiller la silhouette du bourg.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Zone dõActivit®s Grange Thival est en contrebas de la RD 81 et 

surplomb®e par le bourg. Elle est dõesth®tique ancienne et nõa pas 

b®n®fici® de beaucoup de traitement des abords pour sõint®grer au 

paysage. Aux alentours, le vallon humide a gardé un carac tère rural.  Si 

une extension de la ZAE devait se réaliser, elle devra it se faire avec un volet 

paysager poussé pour améliorer son intégration (implantations, haies 

champ°tres é) 

Le site initialement prévu pour un Lycée (et prévu actuellement pour une 

extension de la ZAE  Croix Grand Borne) ¨ lõOuest bourg est délicat car il se 

situe dans un secteur sensible  et  proche dõune ligne de cr°te. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bourg de St Laurent installé sur une ligne de crête dans un écrin verdoyant, vu depuis la Côte  

ZA Grange Thival dans le 

fond du vallon du Lafay  
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Les vallons cultivés  

Il sõagit de la partie Ouest de la commune, bord®e par la longue ligne de 

crête qui la sépare du vallon de St Laurent et des vallons boisés du Nord.  

Les vues de cette partie du territoire sont  résolument tournée s vers les 

paysages  lointains  des Monts du Forez, on ne voit plus le bourg centre et 

on passe dans un autre registre de paysages, davantage ouverts.  

Lõambiance g®n®rale est toujours agricole, avec de beaux b©timents 

historiques de ferme, mais avec de plus grandes parcelles et une certaine 

perte des haies bocagères.  

La Zone dõActivit®s install®e dans le col de la Croix Grand Borne est bien 

visible dans le paysage. Elle semble sõ°tre développée « au coup par 

coup  è, avec tr¯s peu dõam®nagement des abords des voiries et des 

limites bâti/campagne très peu traitées. Heureusement quelques haies et 

bosquets naturels ont été conservés qui améliorent la perception de  la 

zone.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Grands paysages ouverts vers lõouest depuis la RD 81 

Grandes parcelles avec moins de haies bocagères  

ZA en partie masquée par la grande haie bocagère  

ZA avec peu dõam®nagement des abords. La 

conservation de la végétation naturelle améliore 

lõint®gration paysag¯re 
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1.3 Analyse des séquences paysagères  

Lõ®tude des paysages par le biais des axes principaux permet de qualifier 

un certain nombre de séquences aux ambiances marquées (séquence 

bois®e, agricole, urbaine é) et de points importants de la commune 

(entrées de territoire, entrées de ville) qui sont des lieux dõidentification du 

territoire.  

La qualité paysagère des entrées de bourg et du paysage traversé est 

importante pour lõimage de  la commune.  

 

Les entrées de territoire et de ville  

1 entrée de territoire majeure  

RD389/RD101 : marquée par le giratoire et par la présence de la carrière  

3 entrées de territoire secondaire  

V RD 4 Nord  : axe vitrine avec ambiance agraire et paysage de 

vallons  

V RD81 : ambiance agraire avec de grands espaces  

V RD4 Sud : ambiance boisée au sortir de la vallée de la Brévenne  

4 Entrées de bourg  

V 2 par les faubourgs (Sud et Nord)  : bon traitement des abords 

avec aménagements paysagers des giratoires et des espaces 

plantés  

 

V 2 qui donnent accès directement au centre (Ouest et Est)  : bons 

caractères urbains (alignements des façades) avec traitement 

des abords en espaces publics. Lõentr®e sud reste davantage 

routière  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Entr®e RD4 Nord le long de lôaxe vitrine 

Entrée de bourg Sud avec vue sur le beffroi de la Mairie  

Entrée de bourg Ouest par la D81avec éléments urbains (trottoirs, 

cand®labres bas é) 
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Le paysage traversé  

Plusieurs séquences sont identifiées  le long des voiries principales, 

permettant de caract®riser le paysage communal travers® et dõen pointer 

les atouts et les faiblesses.  

V Séquences boisé es : on les trouve surtout dans la vallée de la 

Brévenne et un peu le long de la D4, mais les axes principaux ne 

traversent pas les vallons boisés . 

 

V Séquences agro -naturelles  

Elles sont les plus nombreuses sur le territoire et refl¯tent lõambiance 

générale de la commune . 

Certaines voies (RD81) ont des portions en balcon avec vues étendues à 

valoriser pour le cadre de vie.  

V S®quence zone dõactivit®s 

Elles ont de différents ordres  : 

- Séquence de la carrière avec surtout le passage sous la structure 

de « pont  » très visible. 

- Séquence de la ZA Grange Thival en vue surplombante à 

requalifier (vitrine de lõespace ®conomique) 

- S®quence de la ZA Croix Grand Borne avec peu dõam®nagement 

des abords, la limite campagne/ZA est brutale.  

 

V Séquence faubourg  

Bien construite avec  des alignements urbains au Nord, traitements 

paysagers et effet de rocade au Sud  

V Séquence habitat ancien dense  

Les alignements de rues sont bien constitués (alignements de façades 

homogènes). Le paysage urbain est bien lisible  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séquence agro -naturelle (D4)  

Séquence faubourg avenue de la Croix Sopha  

S®quence Zone dõactivit®s D81 : pas de transition entre la ZA 

et la campagne  
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1.4 La trame verte paysagère  

Lõinventaire de la trame verte communale prend en compte diff®rents 

types dõespaces : zones boisées, haies, zones cultivées, parcs et jardins 

privés et espaces publics au sens large (places, parkings plantés, squares 

é), arbres remarquables. Le tout constitue le patrimoine végétal 

communal, dans sa diversité mais aussi dans sa fragilité (espaces privés, 

boisements non protégés).   

Cette base doit pouvoir servir ¨ la gestion et lõenrichissement du 

patrimoine végétal, la mise en réseau des espaces et leur protection.  

La grande trame verte  

Le paysage bocager constitue une grande partie du paysage 

communal  : mélange de bois sur les parties hautes et dans les fonds de 

vallons, grandes haies bocagères avec arbres de hauts jets, haies basses 

parfois associées à des murets. Ce paysage identitaire  doit être préservé. 

LõOuest de la commune montre une certaine disparition des haies au profit 

de grandes parcelles cultivables. Cette tendance est préjudiciable à 

lõimage du boccage vert de la commune.  

Le Nord de la commune est davantage boisé avec un mélange de feuillus 

et de parcelles géométriques de résineux.  

Les ripisylves (bois humides) des fonds de  vallons permettent de suivre le 

cours des ruisseaux.  

Un des éléments marquants  est la ceinture verte agricole encore bien 

préservée qui cerne le bourg  qui permet à la silhouette de se découper 

parfaitement.  

Le bourg lui -même est peu verdoyant, à part quelques grands arbres qui 

ressortent dans la silhouette  

On note comme éléments remarquables les  parcs des châteaux avec de 

grands arbres et les alignements  des allées cavalières des châteaux 

(Chamousset, la Charmeraie). Ces parcs et alignements sont 

actuellement privés et peu protégés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sommets boisés, éléments de la grande trame verte  

Grandes haies bocagères qui délimitent les champs  

Allée cavalière des Tilleuls du château de Chamousset  
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La trame verte du bourg  

Il y a peu de véritables espaces verts dans le bourg, les espaces publics 

sont surtout des places minérales.  

Il existe cependant de nombreux espaces verts priv®s en cïur dõilots, peu 

visibles mais qui participent au caractère verdoyant du centre, au moins 

en vision lointaine. Il sera tr¯s important de pr®server ces cïurs verts dans 

le cadre du développement de la ville.  

Le projet «  St Laurent ¨ lõhorizon 2024 »  prévoit  lõorganisation des 

circulations, des stationnements, lõam®lioration des connexions au sein du 

bourg et la requalification des espaces publics sur un grand nombre de 

lieux : 

- Rue de la Cour Denis/Entrée Nord  

- Entrée Ouest/Rue de la Grange Thival  

- Montée des saignes, rues Sébastopol et de la grande Thival  

- Rue de la Grange Thival et montée de la Galène  

- Rue de la Grange Thival et Place de lõ£glise 

- Rues Froide (Jardins de la Cure) et de la Côte Pinay  

- Parc du grand cèdre et place Neuve  

- Rues de Lyon, de la Cour Denis et place du Plâtre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Arbres remarquables devant lõh¹pital 

Square devant la mairie  

Jardins potagers en cïur dõilot chemin de la Basse-cour  

Projet de requalification de la place du Grand cèdre ð Agence ARTER 
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Enjeux du paysage  

  

Les contraintes ou fragilités  

Une grande sensibilité aux impacts visuels du fait des nombreux reliefs.  

Des activités économiques impactantes  : carri¯re de roche, Zones dõActivit®s. 

Un bourg compact magnifi® par son pourtour agricole avec une tendance ¨ lõ®talement en dehors des limites et un risque de dilution de la silhouette.  

Des espaces publics urbains peu v®g®talis®s. Des cïurs verts priv®s qui peuvent se construire. 

Des parcs et alignements remarquables privés parfois peu protégés.  

Les atouts  : 

Un grand paysage bocager encore bien préservé. De grands bois dans la partie nord de la commune.  

Un relief de vallons rapprochés qui forment un paysage champêtre avec des orientations et des ambiances variées.  

Un r®seau de routes en partie en balcon dõo½ se d®roulent les paysages ouverts.  

Un patrimoine riche sur toute la commune  : châteaux, fermes des monts du Lyonnais  en « U » 

Un bourg ancien en position de promontoire, avec une silhouette en ligne de cr°te spectaculaire et des points de vue dõint®r°t intercommunal sur le 

bourg et les paysages lointains  

Les enjeux  

- Préserver les grands ensembles naturels boisés  

- Préserver et restaurer si besoin la trame bocagère (haies)  

- Préserver et valoriser les cônes de vue identitaires  

- Préserver les éléments remarquables du patrimoine végétal communal  

- Requalifier les points noirs paysagers (remise en état de la carrière, aménagement des abords des ZA)  

- Préserver la couronne verte agricole autour du bourg  

- Développer la trame verte urbaine en lien avec la nature proche  

- Pr®server les cïurs verts priv®s  



PLU de la Commune de Saint -Laurent -de -Chamousset - Rapport de présentation  ð Tome 1 

 

24 

1.5 Le patrimoine  

Brève histoire communale  

Source  : Wikipédia  

Le territoire de la commune a été occupé et défriché par les Ségusiaves 

puis par les Romains qui ont tracé une voie conduisant de Lyon à Feurs et 

établi un vaste camp militaire au lieu -dit « La Bourdelière  ». Une grande 

quantité de monnaies, débris de tuil es, des vases, des amphores, des urnes 

ont été exhumées à cet endroit.  

Plus tard vers lõan 800, à Chamousset ( cham  signifie rait  croupe rocheuse), 

les comtes du Forez, qui venaient chasser en ces lieux, établirent une 

résidence fortifiée. Leurs serviteurs, des défricheurs et des artisans, 

sõinstall¯rent sur le plateau situ® au sud, ¨ 2 km de distance. Pour les 

protéger des bandes d õaventuriers et de pillards qui empruntaient la voie 

romaine, les comtes du Forez firent construire une maison forte (appelée 

le ch©teau) aux murs ®pais ¨ c¹t® dõune ®glise d®di®e vers 1030 à Saint -

Laurent. Le village ®tait fond®, il sõappelait primitivement Ivinellis. 

Une série d'actes de la fin du  XIe siècle et du  XIIe siècle semble indiquer que 

Chamousset appartenait à la  maison de Lavieu, proche de la première 

maison de  comtes de Lyon et de Forez.  

En 1167, Guy II de Forez, alors en conflit avec l'archevêque de Lyon, remet 

à  Louis VII le château de Chamousset.  

En 1173, le comte de Forez cède à l'Église de Lyon ses possessions de 

Chamousset dans le cadre de la  permutation (échange de terres).  

Après les troubles causés par les Grandes Compagnies en  1360 et les 

guerres de religion, le calme revint peu ¨ peu. Gr©ce ¨ la cr®ation dõun 

marché hebdomadaire dès  1497 et ¨ la construction dõune halle aux 

grains et au sel vers  1530, lõagriculture, le commerce et lõartisanat ont pu 

prospérer.  

Sous la Révolution, Saint -Laurent -de -Chamousset devient chef -lieu de 

canton et doit changer provisoirement de nom pour celui de Chalier -la-

Montagne, de nivôse an II (janvier 1794) à début vendémiaire an III 

(septembre 1794) puis celui de Laurent -de -Chamous set jusqu'au mois de 

messidor an IV (juin -juillet 1796).

 

 

 

Un établissement fondé en 1877 fabrique avec le lait amené chaque jour 

par les paysans (5 000 l environ) un fromage de type « Gex » de renommée. 

Le tissage de la soie tient aussi une grande place à cette époque. Après 

la Première Guerre mondiale, ces activ ités commencent à péricliter et se 

soldent par lõexode rural. 

Cependant, depuis les années 1970 , de nombreux emplois sont créés, 

notamment dans le secteur des technologies de lõinformation et de la 

communication. Lõinstallation de commer­ants, dõartisans et dõentreprises 

sur lõensemble du canton est favoris®e par le soutien de lõimmobilier et la 

création en 1988 dõune p®pini¯re de projets dõentreprises innovantes dans 

le cadre de la communauté de communes Chamousset en Lyonnais.  

La démographie connaît une forte augmentation durant ces années 

jusqu'au début du XXIe siècle et semble désormais se stabiliser.  
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Patrimoine classé Monument Historique  

Source  : Site de la DRAC, Wikipédia,  

V Château de Chamousset :  

Monument Inscrit par arrêté du 5/10/1992. La protection comprend le 

ch©teau ainsi que la ferme et les b©timents dõentr®e. La propri®t® 

appartient à une personne privée.  

Epoques de construction  : XVIe siècle et 2 ème  moitié XIXe siècle  : 

Lõ®difice initial fut construit de 1125 ¨ 1134, comme demeure seigneuriale 

des comtes du Forez, dans leur territoire de chasse. Il a été démoli par 

arrêté du parlement en 1283, puis reconstruit au XVIe siècle.  

En 1533, François Ier, en chemin pour Marseille, où doit être célébré le 

mariage de son fils avec Catherine de Médicis, s'arrête à Chamousset. En 

compensation des frais occasionnés il accorde le privilège de construire 

dans le village une halle pour abrite r foires et marchés.  

Une restauration très importante a eu lieu à la fin du XIXe siècle, sous la 

direction de l'architecte Edmond Duthoit, disciple de Viollet -le-Duc.  

Entre 1868 et 1870 les travaux consistent en la démolition et la 

reconstruction de la partie Nord du château et du pavillon oriental. Vers 

1885, construction du nouveau donjon, du corps de logis sud, de la tour 

au -dessus de la chapelle et des b©timents dõexploitation. De 1892 à 1895 

r®alisation de lõensemble des travaux int®rieurs de peinture par 

lõarchitecte Gelis-Didot avec des styles variés (néo -médiéval, néo 

renaissance et néo -mauresque).  

Pendant la seconde guerre mondiale le Comte et la Comtesse de St Victor 

mirent le château à la disposition des résistants dirigés par le Colonel Mary -

Basset. 

V Porte de Brullioles XVIe siècle :  

Inscription par arrêté du 7 juin 1926  

Située sur la propriété de Chamousset, au lieudit Tramoye, cette porte du 

XVIe si¯cle fut d®mont®e de lõancienne ®glise du village de Brullioles ¨ la 

fin du XIXe siècle, et remontée en pleine nature.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Château de Chamousset et grands arbres remarquables  

Château de Chamousset vu depuis la D4  
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Patrimoine non classé  

Château de la Bourdelière :  

Il est situ® sur lõancienne voie romaine. Elle devint ensuite voie royale et les 

diligences faisaient une halte à la Bourdelière. Montaigne dormit au 

château en novembre 1581 : il le raconte dans ses carnets de voyage.  

Le domaine possède une orangerie et un parc avec des arbres 

remarquables.  

Château de la Charmeraie à la Batie  

Il sõagit dõun b©timent du XIXe si¯cle, entour® par un parc.  

Chapelle de Saint -Bonnet :  

La petite chapelle Saint -Bonnet, près de la Bourdelière, a été construite sur 

un ancien lieu de culte païen après le passage de la dépouille mortelle du 

saint que lõon transportait de lõċle Barbe ¨ Clermont-Ferrand, sa ville natale. 

Au XIIe siècle, en ce l ieu situ® pr¯s de la voie dõAquitaine, se trouvait un 

hospice dépendant de la commanderie des chevaliers de Saint -Jean -de -

Jérusalem située à Chazelles -sur-Lyon. On y a rendu la justice jusquõen 

1793. Lieu de pèlerinage jusque vers 1950, on y amenait les je unes enfants 

qui avaient des difficultés pour marcher.  

Elle a ®t® inscrite d¯s 1926 ¨ lõinventaire suppl®mentaire des monuments 

historiques.  

Eglise de Saint -Laurent -de -Chamousset  

Les seules parties anciennes restantes sont le clocher et lõabside du XVe 

si¯cle. Lõall®e centrale date des ann®es 1700 et les nefs de 1820. 

A l'intérieur se trouve un confessionnal d'époque Louis XV, sculpté en 1764. 

Les vitraux de la nef, ont été dessinés et réalisés par le directeur de l'école 

des Beaux -Arts de Lyon et maître verrier Jean Coquet. De style cubiste et 

néo -byzantin, ils sont da tés de 1939 -1940-1941, l'atelier de réalisation est 

celui de Mme Lamy Paillet à Lyon et ils ont été financés grâce à une 

souscription auprès des familles de la paroisse. Jean Coquet a aussi réalisé 

la fresque de la nef.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Château de la Bourdelière et parc  

Château de la Charmeraie  

Eglise de Chamousset  
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Mairie de St -Laurent -de -Chamousset  

Lõ®difice date de 1843. Il a ®t® sur®lev® et dot® dõun beffroi remarquable 

en 1902.  

Dans lõentr®e de la mairie se trouve un objet class® Monument historique : 

il sõagit du drapeau de la Garde nationale R®volutionnaire qui date de 

1790. 

Le petit patrimoine  

Lavoir  

Situé en contrebas de la D 181, il a été récemment restauré et bénéficie 

de plantations aquatiques.  

La bascule  

Le petit pavillon en pierres et encadrés de brique abrite une bascule.  

Les croix de chemin  

Elles sont nombreuses sur ce territoire imprégné de religieux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lavoir aménagé avec des plantations et des gradins  

Mairie de Chamousset et beffroi  

Croix de chemins dõ®poques ancienne et r®cente 
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Lõarchitecture  

Les fermes en «  U » isolées sont une des marques des Monts du Lyonnais 

(XIXe au XXe)  

Michel Rautenberg les décrit dans son article «  La maison et lõesth®tique 

paysanne dans les Monts du lyonnais  » paru dans la revue Etude Rurale 

(Vol 117 - année 1990)  

« Ces fermes marquent le paysage par la régularité de leur aspect. 

Beaucoup sont isolées, à mi -pente au milieu des terres ; la plupart sont 

bâties en pisé et leur plan général présente très peu de variations. Réunis 

par un hangar, les bâtiments d'habitatio n et d'exploitation se font face de 

chaque côté d'une cour fermée en pente et à peu près carrée. Le hangar, 

appelé chapit, est toujours en amont de la cour, close en aval par un haut 

mur. G®n®ralement deux portes coch¯res se font face éé 

é. La quasi-totalité des constructions nouvelles (XXe) isolées suivent le 

modèle en U et, à chaque agrandissement d'une maison ancienne, les 

constructeurs cherchent à se rapprocher du modèle en détruisant les 

anciennes étables contiguës et en disposant les  bâtiments nouveaux 

autour d'une cour  è. Ce mod¯le sõoppose ¨ lõurbanisation paysanne 

moyenâgeuse des fermes regroupées dans des hameaux et noyaux 

villageois.  

« é. Au d®but des ann®es 1960 les mani¯res de construire se modifient é. 

La cour a perdu son rôle de carrefour du travail agricole, les bâtiments 

d'exploitation et l'habitation ont été nettement dissociés dans l'espace de 

la ferme et l'investissement esthé tique s'est exclusivement porté sur la 

maison.  » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ferme « En sève » 

Ferme « Vermont  » 
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Enjeux du patrimoine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les contraintes ou fragilités  

Une grande partie du patrimoine priv®e, avec potentiellement des difficult®s dõentretien  

Une architecture rurale qui ne correspond plus aux besoins des exploitations actuelles dont lõ®volution ou lõentretien peut d®grader lõimage   

Les atouts  : 

Un bourg ancien avec une silhouette en ligne de crête spectaculaire.  

Un patrimoine en partie protégé comme Monument Historique. De nombreux châteaux dispersés dans les vallons et accompagnés de parcs  

Une architecture rurale emblématique de la région des Monts du lyonnais  : les fermes isolées en «  U » 

Un petit patrimoine riche et bien entretenu (lavoir, croix de chemins é) 

Les enjeux  

- Protéger le patrimoine historique et archéologique de la commune  

- Pr®server lõ®crin paysager des ®difices prot®g®s et du village 

- Préserver les hameaux environnants de toutes nouvelles constructions et accompagner la transformation du patrimoine bâti par le règlement  

- Rechercher pour les zones constructibles nouvelles comme pour les interventions sur le bâti existant des formes urbaines et u n traitement 

respectueux des caractéristiques du bourg et des hameaux existants.  
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2 Lõ®tat initial de lõenvironnement 

2.1 Contexte physique  

Climatologie  

Le climat de Saint -Lauren t-de -Chamousset est de type continental 

tempéré. Il subit quelques influences océaniques et dans une moindre 

mesure des influences méridionales.  

Au niveau des temp®ratures, lõ®t® est chaud, mais les maximales restent 

toutefois modérées par rapport aux territoires voisins (plaine du forez, 

bassin st®phanois, vall®e du Rh¹ne) du fait de lõaltitude. 

Lõhiver est en revanche froid avec un nombre de jours de gel important et 

sõ®talant dõoctobre ¨ avril. Lõamplitude thermique est plut¹t ®lev®e, de 

lõordre de 20ÁC. 

Au niveau des pr®cipitations, bien que soumis aux r®gimes dõair humides 

venant de lõOuest, le territoire dispose dõune pluviosit® moyenne du fait de 

la barrière des monts du Forez (environ 1000 mm/an). Le printemps et 

lõautomne sont les saisons les plus arros®es. A contrario, lõhiver et lõ®t® sont 

les saisons sèches. La période estivale est toutefois marquée par des 

épisodes de pluies orageuses dont la violence ne permet pas une 

réhydratation des sols souffrant de sécheresse.  

 

Précipitations (en mm)  

 

 

 

Topographie  

Saint Laurent -de -Chamousset se situe à une altitude moyenne de 620 m. 

La commune, au même titre que lõensemble du territoire des Monts du 

Lyonnais, est soumise à la Loi Montagne. Le point culminant se trouve à 

693 mètres  au Nord -Ouest du territoire (secteur le Grand Vial)  et le point le 

plus bas au niveau de la vallée de la Brévenne à environ 390 mètres 

dõaltitude. Le dénivelé est donc particulièrement important sur la 

commune.  

La topographie joue un r¹le pr®pond®rant dans lõorganisation urbaine de 

Saint Laurent -de -Chamousset et impacte de façon considérable les 

espaces publics (places, voiries, ...)  
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2.2 Ressource en eau  

Le réseau hydrographique et qualit® de lõeau 

La commune de Saint -Laurent -de -Chamousset est drainée par un réseau 

hydrographique dense.  

Les cours dõeau les plus important sont  :  

- La Brévenne qui longe la limite Sud -Est du territoire communal  

- La Thoranche et son affluent le Thoron ¨ lõOuest de la commune 

- Le Cosne en limite Nord -Est de la commune  

Diff®rents petits cours dõeau, pour certains temporaires sont ®galement 

présents sur la commune , citons notamment  : le ruisseau de Tourville, de 

Pragrand, de Lafay, la Goutte Sardon et le Coquard.  Le ruisseau de Lafay 

traverse la zone urbanisée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De 39 km de longueur , la Brévenne  naî t à Viricelles, petite localité du 

département de la Loire et franchit rapidement la limite du département 

du Rhône. Elle prend globaleme nt la direction du Nord -Est jusqu'à la fin de 

son parcours. Son bassin versant est de 437 km 2. Son débit moyen est de 

3,1 m3/s.  La qualit® de lõeau de la Brévenne a été relevée sur la commune 

de Sain Bel en 20 23 dans le cadre du programme SeqEau (coordonné par 

lõagence de lõeau). Cette analyse ponctuelle r®v¯le un ®tat ®cologique 

médiocre et état chimique mauvais. Des pol lutions au cadmium ont été 

relevées.  La qualit® de lõeau, principalement vis-à -vis du phosphore, se 

d®grade ¨ lõaval des rejets des stations dõ®purations de Sainte Foy 

lõArgenti¯re (majoritaire), St Genis lõArgenti¯re et Saint Laurent de 

Chamousset qui ne dispose pas dõun traitement sp®cifique de ce polluant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une pêche de sauvegarde a été effectuée dans la Brévenne sur la 

commune en 2009.  LõIndice Poisson Rivi¯re (NF 90-344) indique un 

peuplement de qualité médiocre. En effet, une sous - abondance des 

espèces plus sensibles à la  qualit® de lõeau (truite fario, vairon) et une sur -

abondance des espèces caractéristiques des secteurs avals de cours 

dõeau ¨ niveau trophique plus ®lev® (blageon, chevesne, goujon) sont 

observées . LõIPR est ®galement p®nalis® par lõabsence du chabot 

constat®e ®galement sur lõensemble des affluents de la Brévenne en 

amont de lõArbresle pour une cause inconnue.  Le peuplement de truite 

Ripisylve de la Brévenne à Saint -Laurent de Chamousset  

Le Coquard  

Ruisseau de Lafay  
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fario est dõabondance tr¯s faible, lõesp¯ce ne trouve pas ici des conditions 

dõhabitat permettant lõaccueil des adultes en densit® satisfaisante. La 

reproduction est limit®e par les probl¯mes de qualit® dõeau et de d®p¹ts 

dõ®l®ments fins. On notera la pr®sence de seulement 2 juvéniles nés en 

2009, issus de reproduction local e ou de d®valaison depuis lõOrjolle  ou le 

ruisseau de Lafay. L a présence d õune truite arc-en -ciel  issue des 

déversements ef fectu®s par lõAAPPMA en amont est ¨ signaler.  

 

Le Goujon, espèce  piscicole très présente dans la Brévenne  

Les analyses de peuplements piscicoles sur le ruisseau de Lafay, affluent 

direct de la Brévenne, révèlent  également une qualité médiocre pour ce 

cours dõeau (données de 2014) . 

 

Dõune longueur de 29 km, la Thoranche  prend sa source à Saint -Laurent -

de -Chamousset et se jette dans la Loire à Saint -Laurent -la-Conche. Le 

peuplement piscicole relev® dans ce cours dõeau en 2015 est composé 

de quatre espèces : le goujon, la loche franche, le vairon et la truite. La 

truite fario, espèce polluo -sensible et repère de 1 ère  catégorie piscicole est 

en sous-abondance. Lõhistogramme de tailles des truites montre lõabsence 

de subadultes et adultes reproducteurs sur le secteur. La thermie élevée 

et des probl¯mes de qualit® dõeau sur ce secteur peuvent °tre la cause 

de cette disparition, ainsi que la qualité des habitats. De manière globale, 

lõIndice Poisson Rivi¯re ®gal ¨ 22,5 indique un peuplement de qualit® 

« médiocre » . 

 

Le Cosne  draine le creux dõune vall®e encaiss®e et ponctu®e de petits 

torrents . Il vient  se jeter dans La Brévenne au Lieudit « La Giraudière  ». Les 

analyses de peuplements piscicoles révèlent une eau de bonne qualité 

pour le Cosne (données de 2016) . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones de fonctionnalité hydrologique  

La fédération de pêche du Rhône a identifié les zone s à préserver de 

lõurbanisation pour garantir la fonctionnalit® hydrologique et la continuit® 

écologique  des cours dõeau. Ce zonage apparaît sur la carte ci -dessous. 

Prenant la forme dõune note globale, lõIPR (indice poisson rivières) correspond 

à la somme des scores associés à 7 métriques. Elle varie potentiellement de 0 

(conforme ¨ la r®f®rence) ¨ lõinfini. Dans la pratique lõIPR d®passe rarement 

une valeur de 150 dans les situations les plus altérées. Cinq classes de qualité 

en fonct ion des notes dõIPR ont ®t® d®finies 
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